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12 - RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANCIER

Le  référentiel  M57 adopté  lors  de  la  présente  séance  offre  un  cadre  rénové  en  matière  de  gestion
pluriannuelle.  A  cet  égard,  l’article  L.5217-10-8  du  CGCT  pose  l’obligation  d’adopter  un  règlement
budgétaire et financier (RBF) avant toute délibération budgétaire relevant de l’instruction M57.

Le  règlement  budgétaire  et  financier  doit,  en  principe,  être  adopté  après  le  renouvellement  de
l’assemblée délibérante,  mais  pour les  entités,  comme la ville  de Cherbourg-en-Cotentin adoptant  le
référentiel M57 en cours de mandat, le RBF peut être voté avant la 1ère délibération budgétaire relevant
de l’instruction M57.

Le règlement budgétaire et financier est de forme libre mais doit obligatoirement prévoir:
• les modalités de gestion des autorisations de programmes (AP), des autorisations d’engagements

(AE) et des crédits de paiements y afférents.
• les règles de caducité et d’annulation des AP et AE.
• les  modalités  d’information  de  l’assemblée  délibérante  sur  la  gestion  des  engagements

pluriannuels en cours d’exercice.

De manière facultative, le règlement budgétaire et financier peut également prévoir les modalités de
reports des crédits de paiements afférents à une autorisation de programme.

Le règlement qui vous est proposé contient en plus de ce qui est énuméré ci-dessus :
- une présentation du budget,
- le vote du budget,
- les modifications budgétaires,
- l’exécution budgétaire,
- la clôture de l’exercice.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5217-10-8,
Vu la délibération d’approbation du référentiel M57 au 1er janvier 2023,

Le conseil municipal est invité à :

• approuver le règlement budgétaire et financier

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la
présente délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

18h31 Nombre de votants : 53

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 1

Arnaud CATHERINE

NPPV : 

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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